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   BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
        DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME
______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SAMU 76A ET LE SDIS 76 
EXPERIMENTATION ADJOINT AU CHEF DE SALLE CTA-CODIS AU CRRA15

Le 04 décembre 2023, le Bureau du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de 
secours de la Seine-Maritime, convoqué le 17 novembre 2023, s'est réuni sous la présidence de Monsieur 
André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (3 membres) avec 5 membres présents, le Bureau peut valablement délibérer.

ETAIENT PRESENTS

• Monsieur André GAUTIER, Président 
• Monsieur Nicolas BERTRAND, 1er Vice-Président
• Madame Louisa COUPPEY, 2ème Vice-présidente
• Monsieur Bastien CORITON, 3ème Vice-président 
• Monsieur Julien DEMAZURE, 5ème membre

Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

N°DBCA-2023-084

- Membres théoriques : 
5

- Membres en exercice : 
5

- Membres présents : 
5

- Votants : 
5
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail

Sociétale
Assurer un service public de 
qualité sur le territoire

Garantir la qualité des 
interventions de secours

*
* *

Vu :
• la loi n°86-11 du 06 janvier 1986 modifiée relative à l’Aide Médicale Urgente,
• le code général des collectivités territoriales,
• le code de la sécurité intérieure,
• le code de la santé publique,
• le code du travail,
• la circulaire n°151 du 29 mars 2004 NOR_INTE 0400038C relative au rôle des SAMU, des Sdis et des 

ambulanciers dans l’aide médicale urgente,
• la circulaire du 18 septembre 1992 NOR_INT 9200266C relative aux relations entre le SDIS et les 

établissements publics hospitaliers dans les interventions relevant de la gestion quotidienne des 
secours,

• la délibération du Conseil d’administration n°2021-CA-30 du 06 septembre 2021 portant délégation 
du Conseil d’administration au Bureau.

*
* *

Le Service d’Aide Médicale Urgente du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen (SAMU 76A) a sollicité le 
Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime (Sdis 76) pour expérimenter un mode 
de collaboration et d’organisation entre les deux services, pendant une période de 3 mois.

Dans ce cadre, le Sdis 76 délocalise un adjoint au chef de salle CTA-CODIS au sein du Centre de Réception et 
de Régulation des Appels du SAMU 76A situé à Rouen, en journée du lundi au vendredi.

Les missions du sous-officier du Sdis présent au CRRA15 sont principalement de fluidifier les relations 
opérationnelles entre les deux services, d’optimiser la prise en charge des appels d’urgence, de faciliter le 
partage d’informations et des pratiques mutuelles, d’apporter du conseil et d’optimiser le suivi des 
interventions.

L’expérimentation fera l’objet d’une évaluation conjointe, pour déterminer l’opportunité de pérenniser et/ou 
modifier le dispositif testé.

Cette convention est conclue pour une durée de 3 mois, du 06 novembre 2023 au 02 février 2024. Elle définit 
les rapports entre les parties ainsi que leurs obligations réciproques, et les moyens mis à disposition. Cette 
convention est faite à titre gracieux.
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Ainsi, il convient d’autoriser le Président à signer la convention précitée, jointe en annexe ainsi que tout acte 
qui en serait la suite ou la conséquence.

*
* *

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau du conseil d’administration adoptent à l’unanimité ce dossier.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER
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Signé électroniquement, le 05/12/2023
Andre GAUTIER, Président CASDIS

André G


